
DÉROGATION MINECTO GOLD 2024

► Caractéristiques de la dérogation MINECTO Gold 2024

Dérogation signée le 23/09/2024 Régionalisation

Contours définitifs

▪ Cultures : Crucifères oléagineuses (colza – moutarde)

▪ Usage : Coléoptères phytophages (Grosse altise)

▪ Colza

▪ Stade culture : > Stade BBCH 16 – 19 pour cibler les larves

▪ 1 application x 0,1 kg/ha (max 1 an sur 3 sur la même parcelle)

▪ Moutarde

▪ Stade culture : > Stade BBCH 00 – 19 pour cibler les adultes et les larves

▪ 2 applications x 0,1 kg/ha (max 1 an sur 3 sur la même parcelle)

▪ 1ère appli BBCH 00 – 14, 2ième appli BBCH 16 – 19, 14 jours d’intervalle

▪ Temporalisation : 25/09/24 au 31/12/24

▪ Régionalisation [Zones S-Kdr et Zones limitrophes]

▪ Régions Grand-Est, Bourgogne-Franche Comté, Ile de France, Centre 
Val de Loire, départements de l’Allier, du Puy de Dôme, de l’Aisne et 
de l’Oise

▪ Les départements de l’Oise (37 Khas) et du Puy-de-Dôme (1,7 Khas) 
ont été ajoutés au périmètre de la dérogation 2023

Zones dans lesquelles la fréquence de la mutation Skdr est la plus 

fréquente (mutation générant un haut niveau de résistance) ainsi que des 

départements périphériques (cas détectés, résistance Skdr en progression 

probable) 
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• L’application d’un insecticide colza est un levier de lutte complémentaire aux mesures agronomiques mobilisées pour 

mettre en place un colza robuste moins sensible aux ravageurs.

• La solution MINECTO GOLD est à réserver pour la lutte contre les larves de grosse altise dans les régions où les 

résistances fortes aux pyréthrinoïdes sont généralisées ou en progression (mutation Skdr).

• L’application intervient si nécessaire, après évaluation à la parcelle, du risque qui dépend de la dynamique de croissance 

du colza et du nombre de larves.

• Test Berlèse (obligatoire)

• OAD « Colza risques larves de grosse altise » est en libre accès sur le site de Terres Inovia.

• Lorsqu’elle est nécessaire, la protection est à appliquer à l’entrée de l’hiver, courant novembre à début décembre.

• Sur la culture du colza, MINECTO GOLD est autorisé en 1 application unique (1 application maximale par an) à la dose maximale 

d’emploi de 100 g/ha des stades BBCH16 (6 feuilles du colza) à BBCH19 (9 feuilles ou plus), max 1 an sur 3 sur la même parcelle

• Sur moutarde, MINECTO GOLD est autorisé en 2 applications à la dose maximale d’emploi de 100 g/ha, max 1 an sur 3 sur la même 

parcelle :

• la première entre les stades BBCH00 (semis) à BBCH14 (4 feuilles du colza),

• la deuxième application entre les stades BBCH16 (6 feuilles) à BBCH19 (9 feuilles ou plus)

• intervalle de 14 jours entre les deux applications

RECOMMANDATIONS D’EMPLOI MINECTO GOLD – TERRES INOVIA
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https://www.terresinovia.fr/-/larve-grosse-altise-colza


Syngenta France S.A. - 1228, Chemin de l’Hobit 31790 Saint-Sauveur France.
S.A. au capital de 103 516 413 Euros. RCS – RSAC Toulouse 443 716 832. Numéro de TVA intra-com. : FR 11 443 716 832. Agrément MP02249 : distribution et application de produits 
phytopharmaceutiques

MINECTO  GOLD - AMM dérogatoire N° 2220766 - Composition : 400 g/kg Cyantraniliprole * - P102 Tenir hors de portée des enfants. P273 Éviter le rejet dans l’environnement. P280 
Porter des gants de protection/des vêtements de protection. P391 Recueillir le produit répandu. P501 Éliminer le contenu/récipient dans une installation d'élimination des déchets 
agréée.  Dans le cadre de la dérogation sur colza et moutarde, l'autorisation est limitée aux traitements réalisés dans les zones suivantes de forte résistance aux pyréthrinoïdes : régions 
Grand-Est, Bourgogne-Franche Comté, Ile de France, Centre Val de Loire, départements de l’Allier, du Puy de Dôme, de l’Aisne et de l’Oise.  Dans le cadre de la dérogation sur colza et 
moutarde, réalisation préalable d’un test Berlèse. Intervention raisonnée selon l’estimation du risque par les outils d’aide à la décision disponibles.  Respecter une distance d’au moins 
5 mètres entre la rampe de pulvérisation et : L'espace susceptible d’être fréquenté par des résidents ; L'espace fréquenté par des personnes présentes lors du traitement.
 SP1 Ne pas polluer l'eau avec le produit ou son emballage. Ne pas nettoyer le matériel d'application près des eaux de surface. Éviter la contamination via les systèmes d'évacuation des 
eaux à partir des cours de ferme ou des routes. SPe1 Pour protéger les eaux souterraines, ne pas appliquer ce produit ou tout autre produit contenant du cyantraniliprole plus d’une 
fois tous les 3 ans sur la même parcelle, dans le cadre de la dérogation sur colza et moutarde. SPe3 Pour protéger les arthropodes non-cibles, respecter une zone non traitée de 5 
mètres par rapport à la zone non cultivée adjacente dans le cadre de la dérogation sur colza et moutarde. SPe3 Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non 
traitée de 20 m par rapport aux points d’eau comportant un dispositif végétalisé permanent non traité d’une largeur de 20 mètres en bordure des points d’eau dans le cadre de la 
dérogation sur colza et moutarde. SPe8 Dangereux pour les abeilles. Dans le cadre de la dérogation sur colza et moutarde, pour protéger les abeilles et autres insectes pollinisateurs : 
Ne pas utiliser en présence d’abeilles ; Ne pas appliquer en période de floraison et de production d’exsudat ; Ne pas appliquer sur les zones de butinages. 

TM Marque d'une société du groupe Syngenta et * substance active de la société FMC. 
 
Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible 
pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée, consultez https://agriculture.gouv.fr/ecophyto.Pour les 
conditions d’emploi et les usages, doses et conditions préconisées : se référer à l’étiquette du produit ou www.syngenta.fr

MINECTO  GOLD - Attention - H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. EUH401 - Respectez les 
instructions d’utilisation pour éviter les risques pour la santé humaine et l’environnement. 
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